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CHARTE NATURA 2000  

Site FR 830 1014 « Etangs de Sologne bourbonnaise »  
Zone Spéciale de Conservation (sigle ZSC) désignée au titre de la 

directive européenne « Habitats-Faune-Flore » 

Site FR 831 2007 « Sologne Bourbonnaise » 
Zone de Protection Spéciale (sigle ZPS) désignée au titre de la 

directive européenne « Oiseaux » 
 

Constitués de diagnostics écologiques et socio-économiques, d’objectifs et de programmes d’actions, 

les documents d’objectifs de chacun de ces deux sites Natura 2000 sont les documents référence. 

Ils sont consultables dans les mairies des communes concernées par les sites ainsi qu’au sein des 

espaces Internet dédiés aux sites Natura 2000 : 

http://etangs-sologne-bourbonnaise.n2000.fr   http://solognebourbonnaise.n2000.fr 

 

La charte Natura 2000 est un outil d’adhésion volontaire au document d’objectifs. Sa souscription 

permet à tout titulaire de droits réels et/ou personnels sur des parcelles situées en site Natura 2000 de 

marquer son engagement en faveur de Natura 2000 et donc, en faveur d’une gestion durable des 

milieux naturels. En signant la charte, le titulaire de droits réels et/ou personnels s’engage en effet à 

respecter des engagements et suivre les recommandations contribuant à la conservation des habitats 

naturels et espèces présents sur le site, en accord avec les objectifs fixés par le document d’objectifs. 

La charte Natura 2000 ne se substitue pas à la réglementation existante. 

L’adhésion à la charte n’est pas assortie d’une contrepartie financière directe mais donne cependant 

droit à un certain nombre d’avantages fiscaux, notamment l’exonération de la part communale et 

intercommunale de la taxe sur le foncier non bâti (TFNB) pour les parcelles engagées. 

La charte porte sur une durée de 5 ans et le signataire s’engage sur les parcelles de son choix sur 

lesquelles il dispose de droits réels et/ou personnels. Suivants les types de milieux naturels présents 

sur ces parcelles, il souscrit à tous les engagements qui leur sont rattachés. 

Les engagements souscrits peuvent faire l’objet de contrôles par l’administration (contrôles sur pièces 

et/ou sur place) : l’adhérent est alors prévenu à l’avance. En cas de non-respect de la charte, 

l’adhésion peut être suspendue voire résiliée par décision du préfet, ce qui entraîne de fait la 

suppression des avantages fiscaux et des engagements de gestion durable. 

Afin de souscrire à la Charte, la structure animatrice du site Natura 2000 concerné vous 

accompagnera. Elle devra notamment réaliser un état des lieux à vos côtés, facilitant la 

compréhension des engagements et nécessaire à la vérification des points de contrôle. Des 

exemplaires de cet état des lieux seront remis au(x) signataire(s), comprenant notamment les 

éléments d’identification et les cartographies de localisation des espèces d’intérêt communautaire 

lorsque cela est nécessaire à la mise en œuvre et au respect des différents engagements souscrits. 

Lorsque le ou les propriétaires ne sont pas le ou les exploitants de la ou des parcelles agricoles visées 

par le projet de contractualisation, il est rappelé que la souscription de la charte ne peut se faire sans 

un engagement mutuel des différentes parties. Conformément à l’état des lieux réalisé sur le terrain, 

les catégories d’engagements à respecter (regroupés par milieux) sont celles cochées dans la 

suite de ce document. 

http://etangs-sologne-bourbonnaise.n2000.fr/
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ENGAGEMENTS  

  Sur l’ensemble des parcelles contractualisées (tous milieux) 

 Autoriser et faciliter l’accès aux parcelles à la structure animatrice du site Natura 2000 et/ou aux 

experts (désignés par le Préfet ou la structure animatrice), afin de mener les opérations d’inventaire 

et d’évaluation de l’état de conservation des habitats naturels, des espèces et de leurs habitats. En 

préalable, la structure animatrice en informera le ou les signataires de la charte, dont la 

responsabilité ne pourra pas être engagée en cas d’accident. Le ou les signataires, sur demande, 

pourront être tenu informés des résultats de ces investigations.  

Point de contrôle :  vérification sur pièce (correspondance de la structure animatrice du site). 

  Informer les mandataires et toute autre personne intervenant sur les parcelles concernées des 

engagements souscrits et au besoin modifier les mandats au plus tard à la date de leur 

renouvellement afin de les rendre conformes aux engagements souscrits dans la charte. Dans le cas 

d’un bail agricole, l’adhésion du fermier à la Charte est nécessaire.  

Points de contrôle : possession d’un exemplaire de la charte souscrite par le/les intervenant(s). 

Vérification sur pièce du/des mandat(s) modifié(s). 

En cas de présence avérée d’une espèce animale ou végétale d’intérêt communautaire sur la 

parcelle, respecter l’intégrité des individus et du milieu occupé, en tenant compte des informations 

formulées par la structure animatrice (localisations, périodes sensibles, prescriptions). Les 

précautions envisagées n’amèneront pas de surcoût financier pour le propriétaire ou l’exploitant (cf. 

liste des espèces en annexes 1 et 2). Signaler à la structure animatrice toute dégradation/destruction 

constatée. 

Points de contrôle : vérification sur pièce (état des lieux du document d’objectifs, diagnostic 

accompagnant la demande de souscription, correspondance de la structure 

animatrice) du signalement de la présence d’espèces d’intérêt communautaire 

et des prescriptions à suivre. Vérification sur place de la présence des espèces 

et stations recensées. 

  Veiller à ne pas introduire ni disséminer de façon intentionnelle des espèces exotiques 

envahissantes animales ou végétales (cf. annexes 3 et 4) Signaler à la structure animatrice toute 

présence suspectée ou confirmée de telles espèces. 

Points de contrôle : vérification sur place de l’absence d’espèces exotiques envahissantes et/ou 

vérification sur pièce (diagnostic accompagnant la demande de souscription, 

correspondance de la structure animatrice) du signalement de leur présence. 

Consulter la structure animatrice et suivre ses prescriptions en cas de volonté d’intervention visant à 

lutter contre la propagation d’espèces végétales ou animales exotiques envahissantes ou pour la 

réalisation de travaux ou d’aménagements sur les zones infestées. Les prescriptions de la structure 

animatrice en cas de travaux de lutte ne devront pas entraîner de surcoût relevant alors d’un contrat 

Natura 2000. Proscrire toute lutte chimique. Cet engagement n’est pas applicable à la gestion 

courante des plantations existantes de robinier faux-acacia.   

Points de contrôle : vérification sur pièce (diagnostic accompagnant la demande de souscription, 

correspondance de la structure animatrice) du signalement des prescriptions à 

suivre. Vérification sur place de la réalisation de travaux. 

bmazeau
Autocollant
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  Les plans d’eau (étangs et mares) et leurs abords immédiats (berges, digue, 

queue d’étang…) 

  Ne pas combler les plans d’eau, sauf dans le cadre d’un programme partagé et validé par la 

Direction départementale des territoires de l’Allier (renaturation d’une zone humide, d’un cours 

d’eau, …).  

Points de contrôle : vérification sur place de l’état du point d’eau initialement repéré ou vérification 

sur pièce (programme de renaturation de milieux, …). 

 A l’exception des plans d’eau temporairement en assec, ne pas réaliser de travaux pendant la 

saison de nidification des oiseaux (fin février au 15 juillet). L’entretien courant des chemins est 

toutefois autorisé.  

Point de contrôle : constat sur place. 

  Ne pas effectuer de travaux de captages d’eau (drainage, fossés…) susceptibles d’assécher les 

zones humides bordant les plans d’eau (notamment en queue d’étang).  

Point de contrôle : vérification sur place de l’absence de trace visible de travaux d’assainissement. 

  Ne pas compromettre le maintien d’une végétation herbacée haute sur tout ou partie des abords des 

points d’eau, ainsi que les roselières existantes. L’entretien éventuellement porté sur ces milieux 

sera conforté (zones, modalités d’intervention) lors du diagnostic préalable à la souscription. Tout 

traitement chimique (phytosanitaires, …) est proscrit. Signaler à la structure animatrice toute 

dégradation constatée sur ces milieux (Ragondin, qualité de l’eau, etc.)  

Points de contrôle : vérification sur pièce (diagnostic accompagnant la demande de souscription, 

…) du signalement de la présence des milieux visés, des pratiques d’entretien 

décrites et des prescriptions à suivre. Vérification sur place de l’état des milieux 

initialement repérés.  

  A l’exception des digues d’étangs (encore appelées barrages), ne pas dessoucher les arbres coupés 

sur les berges.  

Point de contrôle : vérification sur place de l’absence de trace de dessouchage. 

  Ne pas planter de résineux ou de peupliers hybrides.  

Point de contrôle : vérification sur place de l’absence de plantation. 

 

  Les milieux d’eau courante (ruisseaux, fossés) et leurs abords immédiats 

 En cas de présence d’écoulement décrit en forte présomption de cours d’eau sur la cartographie 

indicative et progressive des cours d’eau (Police de l’Eau) de l’Allier ou non cartographié (lien 

Internet décrit en annexe 5), autoriser la réalisation d’une expertise destinée à caractériser 

l’écoulement (cours d’eau ou fossé). 

Point de contrôle : vérification sur pièce du compte-rendu de l’expertise. 

  Ne pas compromettre le maintien d’une végétation herbacée haute sur tout ou partie des berges. 

L’entretien éventuellement porté sur cette végétation sera conforté (zones, modalités d’intervention) 

lors du diagnostic préalable à la souscription. Tout traitement chimique (phytosanitaires, …) est 

proscrit. Signaler à la structure animatrice toute dégradation constatée sur cette végétation.  
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Points de contrôle : vérification sur pièce (diagnostic accompagnant la demande de souscription, 

…) du signalement de la présence des milieux visés, des pratiques d’entretien 

décrites et des prescriptions à suivre. Vérification sur place de l’état des milieux 

initialement repérés.  

  Ne pas dessoucher les arbres coupés sur les berges.  

Point de contrôle : vérification sur place de l’absence de trace de dessouchage. 

  Ne pas planter de résineux ou de peupliers hybrides.  

Point de contrôle : vérification sur place de l’absence de plantation. 

 

  Les parcelles agricoles 

  Conserver les haies et les arbres isolés (notamment les arbres morts tant qu’ils ne posent pas de 

problème de dangerosité) présents sur les parcelles engagées.  

Point de contrôle : vérification sur place de la présence des éléments inventoriés initialement. 

  Ne pas boiser les parcelles agricoles exploitées.  

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de plantation. 

  Ne pas retourner les prairies permanentes.  

Point de contrôle : vérification sur place du non retournement des prairies permanentes déclarées 

à la PAC. 

  Pour les parcelles en cultures, dont font partie les prairies temporaires et artificielles, conserver une 

rotation de cultures en implantant des couverts différents au cours des 5 années.  

Point de contrôle : vérification sur pièce des couverts déclarés à la PAC. 

  Ne pas stocker de fertilisants sur les parcelles engagées.  

Point de contrôle : vérification sur place. 

 Au sein du périmètre Natura 2000 du site « ZSC Etangs de Sologne bourbonnaise », ne pas effectuer 

de travaux de drainage (il est admis que des collecteurs permettant l’évacuation des eaux de 

drainage de terrains situés en amont puissent traverser des parcelles engagées dans la charte).  

Point de contrôle : vérification sur place. 

 Ne pas apporter de traitement chimique sur les prairies permanentes contractualisées sauf cadre 

réglementaire (décisions préfectorales ou municipales).  

Point de contrôle : vérification sur place d’absence de trace d’utilisation. 

 En cas de plantations d'arbres isolés, de haies, de ripisylves, etc. ; utiliser les essences 

naturellement présentes en Sologne bourbonnaise en les diversifiant.  

Point de contrôle : vérification sur place. 

 Ne pas gérer les refus (ligneux et herbacés) entre le 15 mars et le 31 juillet sauf cadre réglementaire 

(décisions préfectorales et municipales en vigueur).  

Point de contrôle : vérification sur place. 
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 Les parcelles forestières 

 Conserver pour les insectes et les oiseaux cavernicoles au minimum 2 arbres morts ou sénescents 

par hectare, d’un diamètre de 30 cm minimal, mesuré à 1,30 m de hauteur, lors des opérations de 

coupe et ce en veillant à la sécurité des personnes et des biens (pas d’obligation en l’absence de 

gestion).  

Point de contrôle : vérification sur place de la présence des arbres correspondants.  

 Ne pas utiliser d’herbicides sur les parcelles forestières contractualisées  

Point de contrôle : vérification sur place d’absence de trace d’utilisation et/ou sur pièce (inscription 

dans les documents de gestion forestière).  

 Ne pas réaliser de travaux d’abattage entre le 1e mars et le 15 aout dans un rayon de 100 m autour 

des nids connus et occupés d’espèces de rapaces forestiers de la Directive Oiseaux. 

Point de contrôle : vérification sur place et/ou sur pièce (inscription dans les documents de gestion 

forestière).  

 Ne pas réaliser de coupes rases dans un rayon de 100 m autour des arbres connus porteurs de nids 

occupés d’espèces de rapaces forestiers de la Directive Oiseaux.   

Point de contrôle : vérification sur place et/ou sur pièce (inscription dans les documents de gestion 

forestière).  

 Maintenir et entretenir si nécessaire les surfaces existantes de ripisylve.  

Point de contrôle : vérification sur place de la présence des éléments inventoriés initialement.  

 Maintenir et entretenir les milieux annexes (mares, zones de landes).  

Point de contrôle : vérification sur place de la présence des éléments inventoriés initialement.  

 Ne pas introduire d’espèces exotiques (Robinier, cultivars de Peupliers, Cerisier tardif, …). Les 

essences retenues pour des travaux de plantation doivent être en conformité avec le catalogue des 

stations forestières de la Sologne bourbonnaise (tout en limitant le Chêne rouge aux cas 4.3.1, 4.4.5, 

3.3.1, 1.3.1 et 1.2.1 dudit catalogue).  

Point de contrôle : vérification sur place de l’absence d’espèces exotiques et/ou vérification sur 

place du signalement de leur présence. 

 

 

CLAUSE PARTICULIERE 

Lorsque le propriétaire contractant n’est pas l’exploitant des terrains agricoles engagés dans la charte, 

il s’engage à soustraire du montant du loyer annuel, 50 % du montant de l’exonération de taxe 

foncière dont il aura bénéficié. 

 

Le ………………, à …………………..……  Le ………………, à …………………..…… 

Signature du ou des propriétaires   Signature du ou des exploitants agricoles 

bmazeau
Autocollant
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RECOMMANDATIONS 

Les recommandations ci-dessous constituent un « guide des bonnes pratiques » par types de 

milieux naturels, qui ne font pas l’objet de contrôle administratif. 

 

Tous milieux : 

- Raisonner tout apport de produits phytosanitaires, amendements et fertilisants organiques et 

minéraux, en fonction des besoins de la végétation en place. 

Les plans d’eau (étangs et mares) et leurs abords immédiats : berges, digue, 

queue d’étang… 

- Conserver ou favoriser une fluctuation estivale naturelle du niveau d’eau ; 

- Installer si possible des systèmes d’abreuvement des animaux évitant une dégradation des 

berges (point d’abreuvement clôturé, éventuellement installation de pompes mécaniques…) ; 

- Vidanger ou mettre en assec les étangs suivant les recommandations du diagnostic ; 

- Maintenir la végétation aquatique ou semi-aquatique sur au moins un tiers de la surface et 

favoriser les roselières sur l'ensemble des étangs et de leurs abords 

- Garantir un entretien régulier des ouvrages ; 

- En cas d’observation de trou/terriers au sein des berges ou digues de plans d’eau et dans 

l’incertitude d’incriminer l’espèce implantée (Ragondin, Castor d’Europe), contactez la structure 

animatrice et l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage avant toute intervention (le 

Castor d’Europe, et ses habitats, bénéficient d’un statut réglementaire de protection). 

- Maintenir aux abords des points d’eau des espaces ouverts (herbe, arbustes bas) mais aussi un 

peu de végétation arbustive voire quelques arbres. 

- Hors ripisylve, favoriser l’implantation ou le maintien d’une bande enherbée d’au moins 5m de 

large le long des points d’eau. 

Les parcelles agricoles  

- Réaliser une fauche en coupes progressives (réaliser quelques tours puis fauche par bandes 

extérieures) pour faciliter la fuite de la faune 

- Gérer les refus après le 15 août 

- Laisser un couvert végétal et/ou des résidus de cultures comme zones de gagnage pour les 

oiseaux de la plaine agricole 

- Reporter les dates de broyage sur les jachères après le 31 août, soit après la période de 

reproduction des oiseaux de la plaine agricole sauf risque sanitaire (ex : prolifération 

d’Ambroisies). 

- Si un oiseau s’envole devant un engin agricole au moment des récoltes, vérifier si une nichée se 

trouve à cet endroit, et, dans l’affirmative, laisser intact un périmètre de 20 mètres autour du nid 

et contacter la structure animatrice.  
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Les parcelles forestières :  

- En cas d'exploitation forestière, favoriser la diversité des essences, des strates et des classes 

d'âge, privilégier la régénération naturelle 

- Pour les plantations, privilégier les sujets d'origine locale certifiée et le paillage biodégradable 

type paille ou copeaux de bois et utiliser des plants d’origine certifiée pour les arbres de haut-jet. 

- Utiliser des huiles biodégradables pour les engins forestiers. 

 

 

ANNEXES 
 

Annexe 1 : Liste des espèces d’intérêt communautaire du site ZSC « Etangs de Sologne 

bourbonnaise » (avérées ou potentielles) 

  
 

Cistude d’Europe Marsilée à quatre feuilles Bouvière 

 
 

 

Lucane cerf-volant Grand Capricorne Triton crêté 

   

Castor d’Europe  Agrion de Mercure (potentiel) Leucorrhine à gros thorax (potentielle) 

 

  

Flûteau nageant (potentiel)   
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Annexe 2 : Liste des oiseaux de l’annexe I de la Directive Oiseaux du site ZPS « Sologne 

bourbonnaise » 

Milieux forestiers : bois, forêt, massifs, landes, … 

Milieux humides : étangs, mares, bords de cours d’eau, … 

Milieux ouverts : prairies, cultures, bocages, … 

 

 
Milieux 

Forestier 

Humide 

Ouvert 

Humide 

Humide 

Humide 

Forestier 

Ouvert 

Ouvert 

Humide 

Ouvert 

Humide 

Ouvert 

Forestier 

Forestier 

Humide 

Humide 

Forestier 

Ouvert 

Ouvert 

Humide 

Humide 

Humide 

Humide 

Humide 

Humide 

Humide 

Humide 

Forestier 

Forestier 

Ouvert 

Forestier 

Forestier 

Forestier 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Humide 

Humide 
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Annexe 3 : Faune exotique envahissante (d’après CEN Auvergne et DREAL Auvergne, 2014)  

 

Faune exotique envahissante avérée, présente en Auvergne 

Crustacés 

Ecrevisse américaine (Orconectes limosus) 

Ecrevisse de Californie ou Ecrevisse signal (Pasifastacus leniusculus) 

Mammifères 

Ragondin (Myocastor coypus) 

Rat musqué (Ondatra zibethicus 

Mollusques 

Corbicule (Corbicula fluminea) 

Oiseaux 

Bernache du Canada (Branta canadensis) 

Ibis sacré (Threskiornis aethiopicus) 

Poissons 

Pseudorasbora (Pseudorasbora parva) 

Poisson chat (Ameiurus melas) 

Perche soleil (Lepomis gibbosus) 

Reptiles 

Tortue de Floride / ou Trachémyde à tempes rouges (Trachemys scripta elegans) 

 

Faune exotique envahissante potentielle, présente en Auvergne 

Crustacés 

Ecrevisse de Louisiane (Procambarus clarkii) 

Crabe chinois (Eriocheir sinensis) 

Insectes  

Coccinelle asiatique (Harmonia axyridis) 

Frelon asiatique (Vespa velutina) 

Capricorne asiatique (Anoplophora glabripennis) 

Mammifères 

Raton laveur (Procyon lotor) 

Vison d'Amérique (Mustela vison) 

Mollusques 

Corbicule striolée (Corbicula fluminalis) 

Moule zébrée (Dreissena polymorpha) 

Hydrobie des antipodes / ou Potamopyrgus fausse limnée (Potamopyrgus antipodarum) 

Oiseaux 

Cygne noir (Cygnus atratus) 

Erismature rousse (Oxyura jamaicensis) 

Ouette d'Egypte (Alopochen aegyptiacus) 

 

Faune exotique envahissante avérée, non recensée en 2014 en Auvergne 

Grenouille taureau (Rana catesbeinana) 

Xénope lisse (Xenopus laevis) 

Chien viverrin (Nyctereutes procyonoides) 
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Annexe 4 : Flore exotique envahissante 
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Annexe 5 : Sources utiles  

 

- Réglementation liée à l’entretien des cours d’eau : 

Guide sur les travaux en cours d’eau et les zones humides, consultable et téléchargeable sur le site Internet : 

http://www.allier.gouv.fr 

- Statut des écoulements 

Carte indicative des cours d’eau (police de l’eau), consultable sur le site Internet http://www.allier.gouv.fr 

- Réglementation liée aux étangs  

Guide « Les plans d’eau et la loi sur l’eau et les milieux aquatiques », consultable et téléchargeable sur le site 

Internet http://www.allier.gouv.fr 

- Réglementation liée aux milieux aquatiques et aux activités agricoles 

Document décrivant les interactions entre la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques et les activités agricoles, 

consultable et téléchargeable sur le site Internet : http://www.allier.chambagri.fr 

- Gestion des étangs au sein des sites Natura 2000 de Sologne Bourbonnaise 

VADE-MECUM du propriétaire d’étangs dans les sites NATURA 2000 en Sologne Bourbonnaise, consultable et 

téléchargeable sur le site Internet : http://solognebourbonnaise.n2000.fr 

- Espèces exotiques envahissantes 

De nombreuses informations décrites dans un site Internet dédié : http://eee-auvergne.fr 
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